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#ASSURANCE
 La maçonnerie générale comprend la pose de carrelage

Les travaux de maçonnerie générale incluant la pose  
de carrelage, un assureur ne peut refuser de mobiliser  
sa garantie au motif que l’activité de carreleur, à l’origine  
du désordre, n’est pas comprise dans l’activité de maçon 
déclarée par l’assuré. 

Un maître d’ouvrage a confié la réfection de son local commercial  
à une société, qui a sous-traité à une autre entreprise les travaux relatifs 
au revêtement de sol. Déplorant un certain nombre de désordres affectant  
le carrelage, le maître d’ouvrage a assigné l’entreprise principale, le sous-traitant 
et leurs assureurs respectifs, en réparation de ses préjudices. 
La cour d’appel le déboute de sa demande d’indemnisation à l’encontre de l’assureur de l’entreprise 
principale, au motif que ses garanties ne sont pas mobilisables car la police d’assurance responsabilité civile  
a été consentie sur la base d’une activité de maçonnerie générale. Or, l’activité de carreleur étant distincte de 
celle de maçon, les travaux de maçonnerie n’impliquent pas nécessairement la pose de carrelage.
Le maître d’ouvrage obtient toutefois gain de cause en cassation. Censurant l’arrêt d’appel au visa de l’ancien 
article 1134 (1103 nouv.) du code civil, la haute juridiction précise en effet que « les travaux de maçonnerie 
générale incluent la pose de carrelage ».
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#COPROPRIÉTÉ ET ENSEMBLES IMMOBILIERS
 Travaux irréguliers : remise en état ordonnée en référé 

Le juge des référés peut ordonner la cessation des travaux portant sur les parties communes sans 
autorisation de l’assemblée générale des copropriétaires et la remise en état des lieux, dès lors qu’il 
s’agit de la seule mesure nécessaire et proportionnée à la cessation du trouble.

L’exploitant d’un local commercial avait entrepris des travaux de pose d’un nouveau conduit sur les parties 
communes, sans avoir recueilli au préalable l’autorisation de l’assemblée générale des copropriétaires. 
Condamné par le juge des référés à interrompre les travaux et à remettre les lieux en l’état, il contestait cette 
décision devant la Cour de cassation.
Le pourvoi est rejeté. En effet, le fait que la destination du local loué nécessitait la pose du nouveau conduit 
pour permettre l’exercice de l’activité de restauration, autorisée par avenant, n’était pas un élément qui 
remettait en cause l’existence du trouble manifestement illicite justifiant la saisine du juge des référés, dès 
lors qu’il ne pouvait y être procédé sans autorisation préalable. De plus, en l’absence de production d’une 
autorisation a posteriori de l’assemblée générale des copropriétaires, la régularisation des travaux n’était 
qu’hypothétique et tout aménagement envisagé par le preneur pas de nature à assurer le respect du règlement 
de copropriété. La seule mesure nécessaire et proportionnée à la cessation du trouble était donc la remise en 
l’état des lieux, estime la haute juridiction.
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#COPROPRIÉTÉ ET ENSEMBLES IMMOBILIERS
 Assemblée générale : un président, pas deux, ni trois…

L’assemblée générale des copropriétaires ne peut désigner qu’un seul président 

A l’amorce d’une assemblée générale, les copropriétaires ont désigné un président de séance. Puis, à l’occasion 
de votes supplémentaires, ils ont élu à cette fonction quatre autres copropriétaires.
Saisie par un membre du syndicat opposant qui entendait faire annuler l’assemblée générale dans son 
ensemble, la cour d’appel de Grenoble a refusé de faire droit à cette demande, au motif que la désignation 
de plusieurs présidents n’est pas interdite.
L’arrêt est cassé, au visa de l’article 15 du décret n° 67-223 du 17 mars 1967 : l’assemblée générale des 
copropriétaires ne peut désigner qu’un seul président, rappelle la Cour de cassation.
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